
Avez-vous travaillé 
dans plus d’un  
pays de l’Union 
européenne*?

En général, lorsque vous prendrez votre retraite, chaque pays 
vous versera une pension d’État distincte sur la base de vos 
périodes d’assurance.

Vos cotisations ne seront pas remboursées ni transférées dans 
un autre pays si vous déménagez. Cependant, vos périodes 
d’assurance seront comptabilisées dans chacun des pays de 
l’UE où vous avez habité et travaillé jusqu’à ce que vous attei-
gniez l’âge de la retraite.

N’oubliez pas que l’âge légal de départ à la retraite varie d’un 
pays à l’autre. Veillez dès lors à vous renseigner avant d’intro-
duire votre demande de pension. 

Contactez L’Europe vous conseille pour obtenir,  
dans un délai d’une semaine, des conseils spécifiques:   

https://ec.europa.eu/citizensrights/

Pour des questions générales sur l’UE,  
contactez Europe Direct au  

00 800 6 7 8 9 10 11

Pour de plus amples informations sur la coordination  
de la sécurité sociale consultez le site:

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=26&langId=fr

Utilisez votre smart phone pour scanner  
le code QR. Vous serez redirigés vers les pages 

internet de la Commission européenne consacrées 
à la coordination de la sécurité sociale,  

qui contiennent une section sur  
vos droits dans chaque pays de l’UE.

* Les règles de coordination de la sécurité sociale s’appliquent dans les 27 pays 
membres de l’Union européenne ainsi qu’en Islande, au Liechtenstein, en Norvège 
et en Suisse.
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Chaque pays vérifiera si vous répondez aux exigences nationales 
relatives à la pension de vieillesse. N’oubliez pas que les condi-
tions d’admission à la retraite, l’âge de la retraite et les montants 
versés varient d’un pays à l’autre.

Par exemple, dans un pays, il peut être suffisant de cotiser pen-
dant 15 ans pour avoir droit à une pension, mais dans d’autres,  
il se peut que vous deviez cotiser pendant une période plus courte 
ou plus longue. L’âge de la retraite varie au sein de l’Union euro-
péenne; ainsi, dans certains pays, vous pouvez par exemple 
prendre votre retraite à 62 ans, dans d’autres à 65, voire à 67 ans.

4
En vertu de la législation européenne, chaque État membre de 
l’UE doit prendre en considération vos périodes d’assurance 
dans d’autres pays si vous devez avoir cotisé pendant un 
nombre minimum d’années pour avoir droit à une pension dans 
cet État. Par exemple, s’il est nécessaire d’avoir cotisé pendant 
15 ans dans un pays, mais que vous n’y avez cotisé que pendant 
10 ans, les autorités additionneront les années au cours des-
quelles vous avez travaillé dans d’autres pays pour atteindre les 
15 ans exigés. 

Comment introduire  
une demande de pension 
de vieillesse?

5
Chaque pays dans lequel vous répondez aux conditions vous 
versera une pension de vieillesse séparée proportionnelle au 
nombre d’années pendant lesquelles vous y avez travaillé.

Par exemple, si vous avez cotisé pendant 21 ans en France, 
14 ans en Allemagne et 6 ans Autriche (soit un total de 41 ans), 
vous recevrez trois pensions séparées proportionnelles à la 
durée de vos périodes d’assurance dans chaque pays.

6
Chaque autorité nationale vous informera de ses décisions 
concernant vos droits à la pension. Enfin, votre organisme de 
contact vous enverra un document P1 récapitulant les déci-
sions prises à l’égard de votre demande par tous les pays 
concernés.

Conseil ➔ Vérifiez attentivement les documents administratifs 
et assurez-vous de noter les échéances nationales éventuelles 
si vous souhaitez demander une révision de la décision prise. 

1
Commencez par introduire votre demande de pension auprès de 
l’organisme de retraite du pays où vous vivez. Si vous n’avez 
jamais travaillé dans ce pays, contactez l’organisme de retraite 
du pays dans lequel vous avez travaillé en dernier lieu.

Conseil ➔ Contactez votre organisme de retraite avant de 
prendre votre retraite afin de gagner du temps et d’éviter des 
retards de paiement.

2
L’organisme de retraite traitant votre demande est votre orga-
nisme de contact. Il assurera la liaison avec les autorités des 
pays où vous avez travaillé précédemment et leur transmettra 
votre demande afin de reconstituer votre carrière complète 
d’assurance.

Conseil ➔ Communiquez autant d’informations que possible  
à cette étape de la procédure afin d’assurer  
le traitement correct de votre demande.


